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Art. 3 - Sous réserve des dispositions de l'article 2 du décret n° 97-2127 du 10 novembre 1997 susvisé, 
l'indemnité compensatrice instituée par le décret n° 97-1832 du 16 septembre 1997 susvisé, cesse 
définitivement d'être servie au profit du corps des enseignants exerçant dans les centres de l'éducation sociale 
du ministère des affaires sociales reclassés dans la grille des salaires lorsque l’agent atteint l'échelon fixé au 
tableau ci-après :  

 

Grade 
Echelon prévu pour la 
cessation de service de 

l'indemnité compensatrice 

Niveau de rémunération prévu pour 
la cessation de service de 

l'indemnité compensatrice 
Maître d'application de l'éducation sociale  12 13 
Maître principal de l'éducation sociale  13 13 

 

Art. 4 - Sont abrogées toutes dispositions 
antérieures et contraires au présent décret et 
notamment le décret n° 2000-1793 du 31 juillet 2000 
susvisé, à l'exception des dispositions relatives aux 
maîtres de l'éducation sociale.  

Art. 5 - Le ministre des affaires sociales et le 
ministre de l'économie et des finances sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la 
République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juillet 2014.  
Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 

 

Décret n° 2014-2574 du 10 juillet 2014, portant 
agrément du code de déontologie de la 
profession du service social.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre des affaires sociales,  

Vu la loi constituante n° 2011-6 du 16 décembre 
2011, portant organisation provisoire des pouvoirs 
publics, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment la loi organique n° 2014-4 du 
5 février 2014,  

Vu la loi organique n° 2004-63 du 27 juillet 2004, 
relative à la protection des données personnelles,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011 et notamment son article 2 
(nouveau),  

Vu la loi n° 95-92 du 9 novembre 1995, relative à 
la publication du code de la protection de l'enfant, 
ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et 
notamment la loi n° 2010-41 du 26 juillet 2010,  

Vu le décret n° 96-269 du 14 février 1996, fixant 
l'organisation du ministère des affaires sociales, 
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et 
notamment le décret n° 2012-634 du 8 juin 2012,  

Vu le décret n° 98-1936 du 2 octobre 1998, fixant 
le statut particulier des agents temporaires de l'Etat, 
des collectivités locales et des établissements publics 
à caractère administratif, tel que modifié par le décret 
n° 2008-560 du 4 mars 2008,  

Vu le décret n° 2005-2978 du 8 novembre 2005, 
fixant les attributions du ministère des affaires 
sociales, de la solidarité et des Tunisiens à l'étranger, 
tel que modifié par le décret n° 2012-634 du 8 juin 
2012,  

Vu le décret n° 2013-304 du 11 janvier 2013, 
fixant le statut particulier du corps des travailleurs 
sociaux du ministère des affaires sociales,  

Vu l'arrêté Républicain n° 2014-32 du 29 janvier 
2014, portant nomination du chef de gouvernement,  

Vu le décret n° 2014-413 du 3 février 2014, portant 
nomination des membres du gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Vu la délibération du conseil des ministres et après 
information du Président de la République.  

Décrète :  

Article premier - Est approuvé le code de 
déontologie de la profession du service social annexé 
au présent décret.  

Art. 2 - Le ministre des affaires sociales est chargé 
de l'exécution du présent décret qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 10 juillet 2014.  

Le Chef du Gouvernement 

Mehdi Jomaa 


